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Logement éligible ou non au PTZ

Par FreakZ, le 04/03/2025 à 09:20

Bonjour,

Je cherche à savoir si mon logement est éligible pour un prêt à taux zéro.

J’achète mon logement dans le cadre d’une location-accession. Le logement a moins de 5
ans et se situe en zone A. Je suis le deuxième occupant du logement, et les premiers
occupants y sont restés plus de 6 mois. Donc, selon le point II de ce chapitre d’article : 
Section 1 : Conditions du prêt. (Articles D31-10-2 à D31-10-4) - Légifrance, mon logement
n’est pas éligible.

« II. - Sont qualifiés de neufs, au sens du présent chapitre, les logements mentionnés au 1°, 
ceux mentionnés au 3° lorsque l'emprunteur est le premier occupant à la date de la levée 
d'option, ceux mentionnés au 3° faisant l'objet d'une convention et d'un agrément de l'Etat 
mentionnés à l'article D. 331-76-5-1 du présent code lorsque l'emprunteur est le deuxième 
occupant à la condition, d'une part que le premier occupant ait quitté le logement moins 
de six mois après être entré dans les lieux et d'autre part que le bien ait moins de cinq ans 
à la date d'entrée dans les lieux du deuxième occupant, ainsi que ceux mentionnés au 4° 
lorsque l'emprunteur est le premier occupant. Les autres logements sont qualifiés d'" anciens 
" et sont soumis à la condition de vente du parc social à ses occupants mentionnée au 
troisième alinéa de l'article L. 31-10-2 et au IV de l'article L. 31-10-3, ou à la condition de 
travaux mentionnée au V de l'article L. 31-10-3. L'emprunteur justifie du respect de cette 
condition dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés du logement, de 
l'économie et du budget. » 

Mais le point 5° du même article me fait poser des questions, je cite :

"I. - Les prêts mentionnés au présent chapitre sont consentis pour le financement des 
opérations suivantes :

"..."

5° L'acquisition d'un logement faisant l'objet d'un contrat d'accession à la propriété respectant 
les conditions prévues au 2° du III de l'article 278 sexies du code général des impôts lorsque 
cette acquisition porte sur des opérations mentionnées au 1° ou au 2°.

Pour les opérations mentionnées à la phrase précédente portant sur l'acquisition d'un 
logement neuf, l'emprunteur justifie de la condition de localisation du logement dans des 
conditions fixées par arrêté des ministres chargés du logement, de l'économie et du budget."

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000023361850/#LEGISCTA00002336185038973566#LEGIARTI000038973566


Si le logement doit être « neuf » au sens du point II cité plus haut, alors il est
automatiquement éligible au PTZ. Donc, le deuxième paragraphe du point 5° n'a aucune
utilité. Ainsi, entend-on par « neuf » le simple fait d’avoir moins de 5 ans dans ce cas ?

D’où ma question : si mon logement respecte les conditions prévues au 2° du III de 
l'article 278 sexies du Code général des impôts, est-il éligible au PTZ ?

Pour aller plus loin, mon logement se situe dans un quartier prioritaire sur le site «
sig.ville.gouv.fr ».

Article 278 sexies - Code général des impôts - Légifrance

"III.-Dans le secteur de l'accession sociale à la propriété, relèvent des taux réduits de la taxe 
sur la valeur ajoutée mentionnés à l'article 278 sexies-0 A :

2° Les livraisons et livraisons à soi-même des logements et travaux faisant l'objet d'un contrat 
d'accession à la propriété pour lequel le prix de vente ou de construction n'excède pas le 
plafond prévu pour les logements mentionnés au 1° du présent III lorsque, à la date du dépôt 
de la demande de permis de construire, ces logements et travaux :

a) Soit sont situés dans un quartier faisant l'objet d'une convention de rénovation urbaine ou 
dans un quartier prioritaire de la politique de la ville faisant l'objet d'un contrat de ville prévu à l'
article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 précitée, ou sont entièrement situés à moins 
de 300 mètres de la limite de ces quartiers ;

b) Soit, dans les situations autres que celles mentionnées au a, sont intégrés à un ensemble 
immobilier partiellement situé à moins de 300 mètres et entièrement situé à moins de 500 
mètres de la limite d'un quartier prioritaire de la politique de la ville faisant l'objet d'un contrat 
de ville prévu à l'article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 précitée et d'une convention 
de renouvellement urbain ;"

J’espère avoir été assez claire.

Je vous remercie par avance.

Bonne journée !

Par Zénas Nomikos, le 04/03/2025 à 15:40

Bonjour!

Vous au moins on ne pourra pas vous reprocher de manquer de raisonnement en général et
de raisonnement juridique en l'espèce.

Mon raisonnement à moi mais qui demande à être confirmé : du moment que votre projet ne
respecte pas une seule des conditions vous n'êtes pas éligible du fait que les conditions sont 
cumulatives
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et non alternatives : et ... et et non pas ou ... ou.

Mais je n'y connais rien donc à voir avec la communauté Légavox!

En tout cas bravo pour vos recherches et vos raisonnements juridiques qui tiennent la route :
votre raisonnement est mathématique! : 2 + 2 = 4!
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